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SUIVEZ LE FIL DU CHANTIER  
D’EXTENSION DU MUSÉE D’AUTUN

LE PANOPTIQUE D’AUTUN 
MUSÉE ROLIN

Avec le projet d’extension et de rénovation du 
musée Rolin, le Panoptique d’Autun s’étendra 
sur l’hôtel Rolin, la prison circulaire et le palais 
de Justice. Cet ambitieux programme permettra 
d’augmenter significativement les surfaces 
d’exposition et de doter la prison d’un étage 
panoramique. De nouveaux équipements 
d’accueil et de confort seront proposés au 
public.

Les études scientifiques, techniques et 
architecturales ont démarré en 2019.  
Le projet entre maintenant dans une phase 
opérationnelle de chantier. La première période 
d’interventions préliminaires va durer jusqu’à 
l’été 2023. Elle consiste en travaux de démolition 
et de curage de l’existant qui impliquent des 
installations de chantier rue des Bancs, sur  
un tiers de la place Saint-Louis et le long  
de l’ancien tribunal place d’Hallencourt.

facebook/service.archeo.autun
facebook/musee.lepanoptique

musee_le_panoptique

avec le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)
L’Europe investit dans les zones rurales.

PRÉFET 
DE SAÔNE-ET-LOIRE

Une question ? Contactez le 03 85 86 64 65 ou par mail dsta@dstautunois.fr 

POINT SUR LES AVANCÉES 
ARCHÉOLOGIQUES

Le diagnostic archéologique préalable a été réalisé par le 
Service archéologique de la ville d’Autun, en partenariat 
avec l’Inrap entre septembre 2020 et octobre 2021. 
Les résultats de cette expertise confirment la richesse 
exceptionnelle de ce secteur urbain dont l’occupation 
ancienne reste assez mal connue et qui conserve dans 
son sous-sol et dans ses murs 2000 ans d’histoire, depuis 
la fondation de la ville romaine d’Augustodunum à nos 
jours.

Les principaux résultats du diagnostic

Les traces de plusieurs colonnades ont été repérées, 
appartenant possiblement à un édifice public du début 
de l’époque romaine, peut-être un temple. 

L’étude a également permis de préciser le tracé de 
la fortification qui ceinturait la ville haute à la fin de 
l’Antiquité. Il semblerait que la porte monumentale 
permettant d’accéder à l’intérieur de l’enceinte réduite 
qui accueillera à partir du IVe s. des habitations et 
le groupe épiscopal, soit en partie conservée dans 
l’emprise du projet.

Les traces du donjon initial de la famille Rolin 
qui remonterait à l’époque carolingienne ont été 
découvertes. L’étude a également porté sur les vestiges 
des maisons médiévales arasées lors de la construction 
de l’hôtel particulier de Nicolas Rolin. 

Sur la place Saint-Louis s’élevait l’église Notre-Dame-
du-Châtel, érigée en collégiale par Nicolas Rolin. Un 
très important cimetière paroissial s’est développé 
autour de l’édifice, livrant lors du diagnostic un nombre 
considérable de sépultures.

A proximité de l’église Notre-Dame, une maison 
canoniale (maison d’un clerc membre du chapitre 
cathédral) du XVe s. et un grand édifice à contreforts, 
peut-être les écuries de Nicolas Rolin, ont été 
découverts. 

Enfin, une part importante de l’attention des archéo-
logues a porté sur l’expertise de la prison panoptique, 
édifice central construit au milieu du XIXe s. au cœur du 
futur complexe muséographique. Couplée à une étude 
d’archives, l’intervention confirme que l’édifice est un 
ensemble construit cohérent qui a subi peu de rema-
niements. Elle a permis d’enregistrer, grâce à plusieurs 
techniques de prise de vue, plus d’un millier de graffitis 
de prisonniers. 

Les fouilles à venir

En fonction des potentialités détectées et des caracté-
ristiques du projet, les services de l’Etat ont prescrit un 
ensemble d’interventions complémentaires, sous forme 
de fouilles sédimentaires et d’étude du bâti conservé 
en élévation. Ces interventions débuteront en février 
2023 et toucheront en particulier la fortification de la 
fin de l’Antiquité, les hôtels particuliers médiévaux, les 
possibles écuries de Nicolas Rolin et les vestiges de la 
maison canoniale.

ET ENSUITE 
•  Durant l’été, les travaux sont interrompus; les espaces publics, en particulier la place Saint-Louis, sont libres après 

remise en état. De courtes interventions (manutentions avec transports légers) sont susceptibles de nécessiter  
la neutralisation partielle et ponctuelle d’espaces rue des Bancs, place Saint-Louis et place d’Hallencourt.

•  A partir d’octobre 2023, la phase principale de travaux commence. Cela engendrera une installation de chantier 
étendue rue des Bancs (avec maintien de la circulation piétonne), sur la totalité de la place Saint-Louis et une partie 
de la place d’Hallencourt. Le stationnement est impossible place Saint-Louis, partiel place d’Hallencourt (maintien 
d’environ 10 places de stationnement), et normal le long de la rue chanoine Trinquet.

Prison Panoptique, étude de bâti en cours, enregistrement des données. 
Cliché A. Roger

POUR PLUS D’INFOS
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Parking Saint-Pancrace 
45 places (400 m)

20 places

16 places

18 places 12 places

L’IMPACT DU CHANTIER  
SUR LA VIE DU QUARTIER

Zone de chantier

Sens de circulation  
des engins de chantier

Zone ponctellement 
impactée

CALENDRIER  
PRÉVISIONNEL
Travaux préliminaires
23 janvier - 15 juin 2023

Fouilles archéologiques préventives
13 février - 15 juin 2023

PILOTAGE  
DE CHANTIER
Principes d’installation

Zone de stationnement


